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OUVRIR UN COMPTE BANCAIRE ET
DIVORCE

Par Visiteur23174, le 18/03/2011 à 08:47

Bonjour,

Je souhaite ouvrir un compte bancaire à mon seul nom. Nous avons un compte commun.
Je vais lancer la procédure de divorce et nous devons déclarer nos comptes bancaires.
Si j'ouvre un compte à mon nom, ce qui sera dessus devra t'il être partagé lors du divorce ?

Par Domil, le 18/03/2011 à 14:28

ça sera partagé, puisque ça sera de l'argent de la communauté

Par Visiteur23174, le 18/03/2011 à 14:33

Mais si mes parents me font des chèques ?

Par Domil, le 18/03/2011 à 14:39

Il faut que ce soit une donation et non des présents d'usage, donc faire la déclaration aux
impots. Il serait préférable qu'ils attendent que vous soyez divorcé pour vous faire ces
donations (ça augmentera votre PC de n'avoir aucun bien perso)
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